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10. Gesetzgebung 
Ohne Gesetze ist Leben in Gemeinschaft undenkbar. 
Auch die Priivention bedarf gesetzlicher Regelung, 
soil sie wirksam durchgesetzt werden. Gesetzgebung 
und Erziehung bilden die Eckpfeiler er[olgreicher 
Priivention. Zum Abschluss der Darstellung konkre- 
ter Ansatzpunkte fiir ihre F6rderung werden deshalb 
M~glichkeiten gesetzgeberischer Absicherung disku- 
tiert. 

10. L~gislation 
II n'est pas possible d'imaginer la vie collective sans 
lois. La prdvention a, elle aussi, besoin d'un cadre 
ldgal si elle veut 6tre appliqude avec efficacitd. La 
ldgislation et l'dducation sont les piliers d'une prd- 
vention efficace. C'est pourquoi des possibilitds 
concretes de bases ldgales doivent 8tre discut~es. 

L gislation et prevention: Un cadre de r flexion 1 

J. Martin 2 

Au moment  de discuter comment,  pratiquement,  il 
serait souhaitable en Suisse d ' amrnager  les cadres 
16gislatifs qui nous rrgissent dans le domaine sanitaire 
(aux niveaux cantonaux et f rdrra l )  pour  promouvoir  
plus vigoureusement la prrvent ion,  il est utile de dis- 
poser  d 'un canevas conceptuel systrmatique. Ci-des- 
sous sont br i rvement  drcrits des 616ments de cette 
problrmat ique telle qu'elle se prdsente, en grnrra l  
d 'une part  et dans notre pays en particulier d 'autre 
part. 

I .  G 6 n 6 r a f i t ~ s  

1. Constitutionnellement, la sant6 est pour l 'essentiel 
de la comprtence  des cantons. 

2. Un bouleversement du systrme actuel ne serait pas 
judicieux mais certains amrnagements  doivent ~tre 
envisagrs (Socirt6 suisse de mrdecine  sociale et pr r -  
ventive, 1977). 

3. Pour  l 'avenir, on peut souhaiter qu'un consensus se 
dessine en faveur des principes gdnrraux suivants 
quant ~t la rrpart i t ion des responsabilitrs dans le 
domaine sanitaire: 
- P r o t e c t i o n  de la sant6 et prdvention primaire 

(incluant des mesures de promotion de la santr): 
Confdddration (dr lrgat ion possible aux cantons). 

- Organisation de la distribution des soins (entre 
autres dans le domaine hospitalier); mise ~ disposi- 
tion de certains moyens; drfinition de la mission des 
diffrrentes structures; contrr le  du financement des 
soins (et habituellement contribution ~ ce finance- 
ment):  Cantons, le cas 6chrant  arrangements inter- 
cantonaux. 

1 Document prrpar6 pour les Journdes d'dtude du Forum Davos 78, 
sur le th~me ~<Limites de la mrdecine III: La prrvention et ses 
possibilitrs,. Les idres exprimres sont celles personnelles de l'au- 
teur et n'engagent que lui. 

2 Mrdecin cantonal adjoint, Service de la sant6 publique, 1000 Lau- 

sanne. 

- Prestations directes de soins (ceux ~t visre curative 
surtout jusqu'ici): Individus et secteur privd (dans la 
mesure du possible - il n 'est  gurre  envisageable 
que les pouvoirs publics s'en drsintrressent  
complr tement) .  

- Certaines activitrs de type mrdico-social (soins 
domicile par exemple) peuvent 6tre mises en eeuvre 
avec avantage ~ un niveau (<bas~>, des communes ou 
des districts (cas de l 'Organisme mddico-social 
vaudois), par  des personnes ou institutions publi- 
ques ou privres (Soc. suisse de mrdecine sociale et 
prrventive,  1977). 

I1 est clair que, quelle que soit l 'attribution des respon- 
sabilitrs respectives, il reste toujours possible de 
dgldguer l 'exrcution de certaines tfiches. On peut aussi 
imaginer un systbme tel que celui propos6 pour 
l ' amrnagement  du territoire: la Confrdrra t ion  formule 
un programme-cadre  que doivent observer  les cantons; 
au cas o/~ ces derniers ne le feraient pas, elle peut 
prescrire elle-m6me les mesures nrcessaires. 
On peut  rappeler aussi la rrgle grnrra le  selon laquelle 
il faut tendre ?~ planifier h u n  niveau suffisamment 
61ev6 et ~ confier l 'exdcution et la gestion autant que 
possible ~ la prriphrrie.  

4. I1 est intrressant de noter  qu'il existe un certain 
parallrlisme entre les niveaux de rrpart i t ion drcrits 
ci-dessus et les trois niveaux grnr ra lement  admis quant 

l 'action prrventive: 
- Prrvent ion primaire: surtout Confrddration. 
- Prrvent ion secondaire et tertiaire: surtout cantons, 

voire autoritrs locales, parfois Confrdrra t ion (ceci 
sur le plan administratif, le cas 6chrant  de la plani- 
fication - en ce qui concerne les prestations de 
service, elles seront en grnrra l  fournies par le 
systrme de sant6 que nous connaissons, h savoir un 
corps mrdical de libres praticiens et les autres pro- 
fessions de la santr). 

5. Caractrristiques importantes de l 'action prrventive 
(voir Martin, 1978, et Tab. 1): 
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Tab. 1. Mesures 9r(ventives et participation tie l'individu. Quelques exemples ~ 

Probl6me Degr6 de participation 

active semi-active passive 

Prevention pnmaire 

Maladies infectieuses 

Carie dentaire 

Tabac 

Aleool 

Accidents de la route 

Pathologie du travail 

Tension nerveuse 

Grossesses 
non d6sir6es 

Maladies transmises 
par voie sexuelle 

Pollution 

Hygi6ne personnelle Elimination des dfehets et excr6ments, Vaccinations. Traitement de 
utilisation d'installations sanitaires l'eau, surveillance de la qualit6 
(plus Cactib> dans les pays sous- du lait et autres denr6es alimen- 
6quip6s que dans les pays industrialis6s) taires 

Prise de m6dicaments ~ titre prophylactique: active ou semi-active selon les cas 

Prise de tablettes de fluor Utilisation du sel fluor6 (plut6t 
que d'autre sel) 

Fluoration de l'eau (ou du sel 
1~ ot~ sa vente est un monopole 
d'Etat) 

S'abstenir/cesser de fumer Recommandations de ne pas fumer 
dans certains locaux 

Interdiction de fumer 

Nepasboire/boiremod6~ment Actions 6ducatives et ~<behaviorales>~ Prohibition de l'alcool 

Conduite prudente Education routi6re. Limitations 
de vitesse et ceinture de s6curit6 
(situation plus ou moins active selon 
la l~gislation) 

Refus (pr6v. primaire) ou retrait 
(pr6v. secondaire) du perrnis. 
Elimination des passages 
dangereux du r6seau routier 

Attitude et pratique prudentes In formation/6ducation des 
travailleurs. Port d'appareil/dispositifs 
de protection et d6tection 

Dispositifs de protection sur les 
machines, les chantiers, dans les 
laboratoires. Mesures 16gales 

Organisation ad6quate de ses loisirs S6jours de repos, <~retraites>> pour 
quelques jours 

- (hospitalisation dans certains 
cas) 

Pratique de la contraception ~t effet 
~. court terme (pilule, condoms) 

M6thodes contraceptives avec effet 
long terme: injection trimestrielle, 

st6rilisation (d6cision active, puis 
situation <<passive>>) 

Interruption de |a grossesse 
(en fait, pr6vention secondaire) 

Condui~personneUeappropfi6e Education sexuelle et sa raise 
en pratique 

S6paration ou orientation vers 
d'autres activit6s des jeunes gens 
des deux sexes 

Action volontaire individuelle Campagnes anti-pollution Dispositions Idgales et 
r6glementaires 

(ces moyens anti-pollution peuvent 8tre utiles aux trois niveaux primaire, secondaire et tertiaire) 

Prevention secondaire 
Changements d'habitude 
sur sa propre initiative 

Changements d'habitudes o~ 
intervient l'6ducation ou un 616ment 
de pression 
Motivation au d(~pistage 

D6pistage de routine 
Mesures impos6es 

Prevention tertiaire 

Toxicomanies 
(y compris alcool) 

R6adaption 
fonctionnelle 

Infarctus du 
myocarde 

Groupes d'assistance mutuelle 
(ex.: Alcooliques Anonymes) 

Efforts propres du patient 

Changements majeurs du 
<<style de vie~> 

Prise en charge dans le cadre 
d'une infrastructure sp6eialis6e 

Exercices sous la conduite 
d'un physioth6rapeute 

R6habifitation darts centre 
m6dicalis6 

Cures impos6es (sans doute 
un mauvais moyenD 

Opfrations chirurgicales, 
proth6ses 

Chirurgie coronarienne 

1 Publi6 in Schweiz. reed. Wschr. 108, Nr. 9 (1978), p. 346 

Certains de ces exemples sont incomplets ou souffrent de simplifications. Ils sont donn6s cependant parce qu'ils illustrent les concepts trait6s 
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- elle est plus ou moins mgdicalisde: en g6n6ral, plus 
on va de la pr6vention primaire vers la pr6vention 
tertiaire, plus l ' intervention du m6deein (ou d 'un 
autre professionnel de sant6) est n6cessaire 

- elle est plus ou moins active pour l'individu: arr~ter 
de fumer, conduire prudemment  ou se maintenir en 
bonne forme physique n6cessitent une d6cision per- 
sonnelle de l'individu, seule son action peut amener  
le changement;  par contre, l ' ioduration ou la fluoru- 
ration du sel dans une collectivit6 o/1 la vente  de 
cette denr6e est un monopole d 'Eta t  (comme le 
canton de Vaud) est une mesure prdventive qui 
laisse l'individu passif (sauf s'il d6cide d ' en t r e -  
prendre une action politique contre la mesure en 
question, comme cela arrive parfois). 

II. Prevention prinlaire 
(6viter l 'exposition aux risques) 
On peut envisager les cas suivants: 

Prdvention primaire (spontangmenO active: Par d6fini- 
tion, ce mode de pr6vention est le fait de l'individu par 
lui-m6me et pour  lui-m6me. Dans un Etat  lib6ral 
eomme la Suisse, on voit mal comment  on pourrait 
16gif6rer largement dans ce domaine. 

Prdvention primaire semi-active (ou active mais 
induite): Nous y incluons en particulier la question de 
l'dducation pour la santd consid6r6e dans un sens large. 
En effet, si cette dducation est <<donnde~ ~ l'individu 
ou au groupe (ph6nom6ne relativement passif), elle 
n'a d'effet que si ces derniers la met tent  en pratique en 
adoptant (phdnom6ne actif) des comportements  plus 
favorables. Jusqu'ici, l '6ducation pour la sant6 a 6t6 
n6glig6e dans notre pays. Dans les conditions actuelles, 
c'est habituellement au niveau cantonal (parfois au 
niveau communal)  qu 'on peut t rouver l 'origine d'ini- 
tiatives heureuses dans ce sens. Exemples :  
- enseignement des premiers secours (dans plusieurs 

cantons - le mouvement  va s'intensifier suite ~ la 
modification r6cente de l 'Ordonnance r6glant l 'ad- 
mission des personnes et des v6hicules ~ la circula- 
tion routi6re - OAC, art 19 - N6cessit6 de suivre un 
cours de t0  h de secourisme pour se pr6senter au 
permis de conduire); 

- 6ducation sexuelle (dans le canton de Vaud par 
eXemple; la d6cision d'utiliser cette possibilit6 y 
appartient aux Commissions scolaires locales); 

- 6ducation sanitaire dans le domaine dentaire (avec 
la collaboration de la Soci6t6 suisse d 'odont-sto- 
matologie et de ses sections cantonales); 

- dans de rares cas, mise sur pied d'un programme 
relativement complet  d'6ducation pour la sant6, dis- 
pens6 en principe ~ tousles  61eves (activit6 du Ser- 
vice de sant6 de la jeunesse de Gen6ve/6tude et 
planification actuellement en cours dans le canton 
de B e r n e -  Abelin et al., 1977a). 

R6cemment  a 6t6 discut6e la question de la promulga- 
tion d'une <<Loi f6d6rale sur la pr6ventiom>. Elle inclu- 

rait des dispositions concemant  l '6ducation pour  la 
sant6, qui serait (en partie au moins) une responsabi- 
lit6 de la Conf6d6ration. Elle pourrai t  pr6voir la er6a- 
tion d 'une infrastructure technique charg6e de pro- 
mouvoir la diffusion de cette 6ducation. 
Les responsables cantonaux voudront  probablement  
discuter l 'opportunit6 de telles mesures. On peut  les 
comprendre,  surtout si l 'on r6alise que, comme les 
modalit6s de l '6ducation sanitaire d6pendent beau- 
coup des caract6ristiques socio-eulturelles de la 
<~population-cible~>, il faudrait pr6voir une organisation 
d6centralis6e, m6me si une loi f6d6rale 6tait intro- 
duite. Encore faudrait-il alors que les cantons se 
mettent  s6rieusement fi l'ceuvre pour  faire b6n6ficier 
les enfants des 6coles. et pour certains aspects toute la 
collectivit6, d 'une 6ducation pour la sant6 digne de ce 
nora, ad6quate en quantit6 (et quant/a  l '6ventail des 
sujets trait6s) et en qualit6. 
A notre avis, l ' introduction de certaines dispositions- 
cadres (16gales) pour  la promotion de l '6ducation pour  
la sant6 est souhaitable (compte tenu de toute la 
pathologic de civilisation et autres <~maladies de libre 
choix>, que notre soci6t6 connait - cf. Martin, 1977a). 
I1 y a lieu d'6tudier la question de la promulgation de 
<dignes directrices~ au niveau f6d6ral. 
Dans le domaine de la circulation routikre, deux ques- 
tions relatives/~ la pr6vention primaire ont  beaucoup 
fait p a t e r  d'elles: les limitations de vitesse et le port de 
la ceinture de s6curit6. Elles ressortissent en partie 
l '6ducation et  d 'un autre c6t6 ~ la pr6vention passive 
(mesures impos6es). En fait, m6me quant elles font 
l 'objet d'obligation 16gale, il faut se souvenir que le 
conducteur a h prendre, de fagon continuellement 
r6p6t6e, la d6cision d 'appliquer les mesures en ques- 
tion. Avec la d6eision de septembre 1977 du Tribunal 
f6d6ral scion laquelle on ne peut  l ' imposer actuelle- 
ment, le bouclage de la ceinture de s6cufit6 quant h lui 
est devenu une mesure plus active encore (on doit 
souhaiter cependant  que cette obligation sera prochai- 
nement  r6institu6e sous une forme 16galement ad6- 
quate: il n'est plus besoin de d6montrer que, pour  une 
atteinte h la libert6 individuelle bien modeste, elle 
apporte des b6n6fices importants sur les plans de la 
sant6 et des cofits m6dico-sociaux). 

Prgvention prirnaire passive: C'est vraisemblablement 
le domaine o/1 la 16gislation peut  apporter  sa contribu- 
tion la plus importante.  Viennent/~ l'esprit des exem- 
pies comme (ef. Tab. I): 

- Maladies infectieuses: vaccinations (domaine dont 
l ' importance tend ~t diminuer pour  quelques mala- 
dies dans les pays industrialis6s mais reste tr~s 
grande dans les pays en d6veloppement);  t rai tement 
de l'eau, surveillance de la qualit6 des denr6es ali- 
mentaires 

- Sant6 dentaire: Fluoruration de l'eau, du sel 
- Circulation routi6re: 

- E l i m i n a t i o n  de passages dangereux du rdseau 
routier 

- Refus (prdvention primaire) ou retrait (pr6ven- 
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tion secondaire) du permis de conduire ?~ cer- 
taines personnes 

- Mrdecine du travail: mesures 16gales et rhglemen- 
takes de protection et concemant  les modes de pro- 
duction (stress sprcialement) 

- Alcooh 
- Taxation 
- Limites quant h la publicit6 
- Interdiction de sa consommation dans certaines 

circonstances/fonctions ou dans certains locaux 
- Limites quant h la production? 

- Tabac: Comme pour  aleool 
- Abus de mrdicaments:  

- R r g l e m e n t a t i o n  de l 'Office intercantonal de 
contr61e des mrdicaments  (OICM) 

- Sensibilisation/rducation des mrdecins, de leurs 
collaborateurs, des pharmaciens, droguistes, etc. 
aux problhmes de l'abus des mrdicaments  

- Srcurit6 des produits utilisrs dans l ' rconomie et mis 
en vente  darts le commerce (product safety): On 
pense par exemple aux additifs, aux v6hicules auto- 
mobiles, aux jouets, aux outils qui peuvent prr-  
senter des caractrristiques dangereuses (cf. action 
du groupe de Ralph Nader aux Etats-Unis) 

- Nuisances, pollutions (physiques, biologiques, psy- 
chologiques): Dispositions 16gales 

- Hygi6ne et qualit6 du logement 
- Amrnagement  du territoire, urbanisme 
- Prrvent ion dans le domaine de la sant6 mentale (y 

compris assurances sociales, politiques de l 'emploi - 
prrvent ion du stress) 

Pour  ces domaines, il nous semble d 'une manihre 
grnrra le  qu 'une 16gislation f rdr ra le  est drsirable. On 
ne peut  en effet esprrer  avoir un impact vrri table au 
niveau d 'unitrs  trop petites. 
Des mesures de rhglementation peuvent  aussi 6tre 
prises dans un cadre intercantonal (cas de I 'OICM). I1 
faut se souvenir cependant  que la participation ~ une 
telle convention reste h bien plaire (art. 5 de la 
Convention intercantonale sur le contr61e des m6dica- 
ments). Or, on ne voit guhre comment on pourrait  
justifier qu'un canton drcide qu'un mrdicament  consi- 
d6r6 par I 'OICM comme sans intrr6t  suffisant, voire 
dangereux, peut  nranmoins 6tre commercialis6 chez 
lui... Le systrme du concordat intercantonal est excel- 
lent tant que les choses se passent bien mais pourrait  
l 'occasion prrsenter  certaines difficultrs. 

Pour  m6moire,  rappelons les lois f6d6rales suivantes, 
qui sont en rapport pour l'essentiel avec la pr6vention 
primaire <<passive>>: 
- Loi f6d6rale sur les denr6es alimentaires (1905) 
- Loi f6d6rale sur les stup6fiants (1924 - demi~re 

r6vision en 1975) 
- Loi f6d6rale sur l'utilisation pacifique de l '6nergie 

atomique et la protection contre les radiations 
(1959) 

- Loi f6d6rale sur le commerce des toxiques (1969) 
Sur le plan financier, il apparait malais6 dans l'6tat 
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actuel des choses de faire prendre en charge les presta- 
tions de pr6vention primaire par  l 'assurance-maladie 
(c'est une question qu'il conviendra de reprendre ultr-  
r ieurement).  
Soulignons que, comme cela est illustr6 par plusieurs 
des exemples ci-dessus, la prrvent ion primaire drpasse 
trhs largement le cadre du secteur sanitaire, qu'en fait 
elle n'est  pas d 'abord mrdicale/m6dicalis6e. La prr-  
vention primaire, ou l 'absence d 'une telle orientation, 
est en rapport direct avec la vie de la socirt6 en 
grn6ral, ses principes et ses jugements de valeur. La 
promouvoir  implique par consrquent  une action multi- 
disciplinaire e t  multisectorielle, dans les domaines de 
l '6ducation (instruction publique), du dispositif de pr r -  
voyance sociale, de l ' rconomie publique (encourage- 
ment,  respectivement limitation de certaines produc- 
t ions/promotions commerciales) et, comme nous en 
traitons ici, de la 16gislation. 

I l l .  P r r v e n t i o n  s e c o n d a i r e  

(d6pistage et t rai tement prrcoces) 
La  mrdecine libre praticienne (cf. 1.4 ci-dessus) 
devrait jouer  le rr le  principal dans ce domaine en 
Suisse (on doit d'ailleurs encourager de toutes les 
fa~ons possibles sa participation h la prrvent ion pri- 
maire elle aussi). En  ce qui concerne les pouvoirs 
publics, la responsabilit6 est surtout auprrs des can- 
tons mais elle est en fait partag6e. Considrrons quel- 
ques exemples de prrvent ion secondaire ~ propos des- 
quels des actions ont  6t6 entreprises en Suisse: 
- Drpistage de la ph6nylcrtonurie (test de Guthrie),  

de la syphilis et d 'autres maladies chez les nou- 
veau-n6s 

- Autres drtections d'anomalies congrnitales, notam- 
ment  par  l 'examen du liquide amniotique 1 

- Frottis de Papanicolaou pour le d6pistage du carci- 
nome du col utrrin 

- Autres mrthodes,  moins m6dicalisres, de d6pistage 
du cancer (palpation des seins, 6ducation quant aux 
signes d'alarme, etc.) 

En prrvent ion secondaire aussi, il y a des modalitrs 
plus ou moins actives. Dans l 'optique d'une 16gislation 
6ventuelle, on peut  dire que, comme pour  la pr rven-  
tion primaire, il pourrait  ~tre judicieux d'envisager des 
dispositions ?~ un niveau 61ev6 (f6drral) pour des 
mesures passives, surtout si elles sont simples e t  appor- 
tent un brn6fice clair. Le drpistage de la ph6nylc6to- 
nurie est, pensons-nous, un bon exemple sous ce rap- 
port. Pour  le reste, il convient vraisemblablement de 
laisser la responsabilit6 de la prrvent ion secondaire 
aux mrdecins, dans certains cas aux autres personnels 
de sant6 (on pense en particulier h l 'action possible des 
infirmirres de sant6 publique). Les services de sant6 

7 Notons ici que le conseil gdndtique peut 6tre consid6rr, suivant 
le point de rue auquel on se place, comme une prrvention pri- 
maire - une 6ducation pour la sant6 d'un type particulier - ou une 
prrvention secondaire - 6viter la rralisation d'un risque dont les 
616ments causals existent drj/L 
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publique au niveau cantonal ou ftd6ral  peuvent h ce 
sujet 6mettre  des vceux et encourager l'61aboration de 
directives (par l 'Acadtmie  suisse des sciences m6di- 
cales, la F6dtra t ion des m6decins suisses, les soc i t t t s  
de sptcialistes, les soci6tts cantonales, le cas 6chtant  
des Ligues ou autres associations). 
En fonction de ptusieurs considtrations (efficacit6 du 
dtpistage, gain th t rapeut ique en cas de diagnostic p r t -  
coce, cofit, etc. - cf. Delachaux, 1975; Delachaux et 
coll., 1977), il est ntcessaire d ' t tudier  p r t c i s tmen t  
dans quelle mesure et selon quelles modali t ts  les assu- 
rances devraient  prendre en charge des actes de p r t -  
vention secondaire (en 6vitant les excts  des check-ups 
de routine et de certains screenings de masse). 

IV. Prtvention tertiaire (limitation des stquelles) 
Sous ce titre, on trouve les diverses modal i t ts  de r tha-  

bilitation fonctionnelle optimale, aussi compl6te que 
possible. Cela inclut: 

- physioth6rapie, ergoth6rapie, etc. 
- prothbses 
- chirurgie r6paratrice locomotrice, coronarienne,  ... 

voire transplantations (r6nales notamment) .  

Sur le plan ldgislatif, la pi tce  ma/tresse est ici l 'Assu- 
rance-Invalidit6 f6dtrale, qui prend en charge les 
mesures de r tadaptat ion.  /1 ne semble pas n6cessaire 
d'envisager des obligations du citoyen dans ce 
domaine, h part darts des cas bien particuliers qu 'on 
n'associe habituellement pas h la r tadaptat ion bien 
que, sur le plan du principe, ils y soient analogues: 
obligation de trai tement des porteurs de maladies 
transmises par  voie sexuelle, de tuberculose ou d 'au-  

Tab. 2. Ldgislation et prdvention en Suisse- Les grandes lignes de la situation 

Niveau de prtvention Niveau IAgislation Besoins 
administratif existante d'amtnagement 

prineipalemem pfineipalemem sm le plan 
concern6 concernte 16gislatif 

BesoMs de Seetettr de service Prestations Partidpation 
rex~urees/ primipalement habitudlemetat de rlndividu - 
structures concern6 Mesures surtout 

complCmentaires 

Primaire Ftdtral Dispositions + (+) 
(et cantonal) ftddrales 

Secondaire Cantonal LAMA + 

Tertiaire Cantonal AI (+) 
et ftdtral (et LAMA 

darts une cer- 
taine mesure) 

+ + Public Peu ou pas actives 
mtdicalistes semi-actives 

passives 
+ P r i v 6  mtdicalise'es semi-actives 

passives 
(+) P r i v 6  mtd ica l i s tes  actives 

et public (et certaines semi-actives 
non m6dicali- (passives) 
s~es) 

Tab. 3. l .dgislat io,  et prdvent ion en Suisse - Otqentations h;gislatives 
pert inentes  aux  diffOrents n iveaux 

Opportunitd d'cnvisagcr uric action quant h: 

Mesures Directives Financement F'maneement 
rest rictives ou des stxuetu- de~ 

(production, normes res de service prestafions 
commerce, (pe~oonnel, 
eircxflation aulres 

routi~re,.. ,) moyens) 

Prevention 
primaire 

(spontantment) 
active 
semi-active 
(et active 
~induite> 0 
passive 

oui oui oui 

oui oui (oui) (oui) 

Prtvention 
secondaire 
(active) 
semi-active 
passive 

(oui) (oui) oui 
(oui) (oui) (oui) oui 

Prtvention 
tertiaire 
active 
semi-active 
passive 

(oui) 
(oui) (ou0 oui 

(oui) (oui) (oui) oui 

tres maladies infectieuses. On peut  aussi imaginer l'im- 
position de mesures de pr6vention tertiaire dans des 
cas de contamination radio-active, biologique ou chi- 
mique, mais ces possibilit6s restent heureusement  rela- 
t ivement th6oriques pour  l 'instant (pour combien de 
temps?). 

De plus, les pouvoirs publics peuvent  ~tre amen6s ~t 
donner  leur soutien h certaines entreprises de pr6ven- 
tion tertiaire: centres de rthabili tation de patients 
cardio-vasculaires, institutions mtdico- tducat ives  
pour handicapts,  etc. 

Les T a b l e a u x  2 et 3 donnent un r6sum6 synoptique de 
la situation suisse telle que nous la voyons. 

V. Conclusion 
Des dispositions 16gislatives sont sfirement souhaita- 
bles pour  faciliter et renforcer les initiatives qui se 
d tveloppent  dans le domaine de la pr tvent ion.  Dans 
certains cas, elles sont indispensables. 1] faut se garder 
de croire cependant  qu'elles seront un moyen suffi- 
sant. On sait que, d 'une mani t re  gtntra le ,  les lois 
ent t r inent  les changements du corps social plus 
qu'elles ne les provoquent.  Cela est aussi vrai dans le 
cas qui nous occupe ici. 
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Le probl6me majeur qui se pose ~ la promotion de la 
sant6 e t a  la pr6vention des maladies dans notre 
contexte est que beaucoup de conduites d6favorables 
la sant6 sont bien tol6r6es ou m6me encourag6es par la 
soci6t6. Soit qu'il s'agisse d'une pratique <~coutumi6re~ 
(la eonsommation d'alcool, surtout dans les r6gions 
vigneronnes, est peut-6tre le cas le plus typique), soit 
que des int6r6ts 6conomiques importants soient en jeu. 
Concornitamment ~ des modifications de lois et r6gle- 
ments, ou avant elles, dolt prendre place une 6volution 
de certaines normes sociales (ex.: ruiner est jeune, 
moderne, voire sexy - cas de l'augmentation du taba- 
gisme chez les jeunes filles - Fielding, 1977). La 16gis- 
lation peut et dolt apporter sa contribution h cette 
6volution mais elle ne peut ~elle seule la mener ~ chef. 
C'est une t~che d'6ducation sanitaire de faire com- 
prendre la n6cessit6 de mesures de pr6vention. Un 
d6bat h propos de la 16gislation en cette mati6re 
permet une r6flexion sur les finalit6s, les objets et 
les priorit6s de sant6 publique. Une large discussion 
dolt donc prendre place sur ces questions, h tous 
les niveaux. I! importe d'une part de faire quelque 
chose et d'autre part de le faire de fa~on raisonnable, 
sans fanatisme ni rigidit6 excessive. Et c'est en d6fini- 
tive au citoyen qu'il incombe de contribuer, avec les 
secteurs techniquement concem6s, & la d6finition de la 
pr6vention qu'il d6sire. On dolt esp6rer que, tout en 
pr6servant les libert6s, seront trouv6s les moyens de 
limiter autant que possible les d6g~ts humains et 
sociaux qui d6coulent de la pr6valence dans notre vie 
de facteurs de risque 6vitables. 

Remerciements: L'auteur aimerait remercier le Prof. 
A. Delachaux, le Dr M. Cevey, M.P. Gilliand, M. 
J.-P. Junod et M. M. Vacheron, qui ont bien voulu life 
son manuscrit et lui faire part d'utiles commentaires. 

R ~ s u m ~  
La situation en Suisse dans le domaine sanitaire est, sur le plan 16gal 
et rtglementaire, bien partieulitre. Elle refltte notre systtme conft- 
dtral et est le rtsultat de dispositions prises successivement, 
propos de probli~mes de sant6 sptcifiques. En ce qui concerne l'im- 
portante probltmatique des relations entre les activitts souhaltables 
de prtvention et la 16gislation, et tout en gardant ~ l'esprit les 
earacttristiques propres du ftdtralisme suisse (o6 les prtrogatives 
principales dans le domaine de la sant6 sont au niveau cantonal), 
l'auteur a cherch6 /i 6laborer un cadre eonceptuel qui permette 
d'aborder les probltmes de faqon relativement systtmatique. I1 le 
fait en discutant, ~ chacun des niveaux dassiques de prtvention 
(primaire, secondaire et tertiaire), la situation quant aux: 
- modalittsde prtvention active 
- modalitts de prtvention semi-active 
- modalitts de prtvention passive 
Les sujets traitts ineluent notamment l ' tducation pour la santt, les 
questions en rapport avec la circulation routi~re, les abus de subs- 
lances diverses. Un certain nombre de considtrations sont 6mises 
quant au niveau de gouvernement (ou administratif) appropri6 
d'action et de 16gislation/rtglementation dans ces domaines. Pour la 
promotion de la sant6 et la prtvention primaire, il parait souhaitable 
de disposer de cdignes directrices~ ~ un niveau suffisamment 61ev6. 
I1 est aussi relev6 que, en pratique, on ne peut attendre de disposi- 
tions de type rtglementaire qu'elles apportent seules les change- 
ments souhaitts. I1 est ntcessaire qu'une 6volution des normes 
sociales prenne place, h laquelle la 16gislation peut apporter sa 
contribution. Et c'est en dtfinitive an citoyen qu'il incombe, avec les 
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secteurs techniquement concernts, de dtfinir ~la prtvention qu'il 
dtsire~. 

Z u s a m m e n f a s s u n g  
P ~ v e n t i o n  in der  G e s e t z g e b u n g -  L ~ e r l e g u n g e n  zu  e i n e m  K o n z e p t  
Die Gesundheitsgesetzgebung der Schweiz ist besonderer Art. Sic 
ist Ausdruck unseres ftderalistischen Staatssystems und ergibt sich 
aus aufeinanderfolgend festgesetzten Bestimmungen, die spezifi- 
sche Gesundheitsprobleme betrafen. Die Souver~initfi.t fiber die Ge- 
sundheit wird dabei meistens den Kantonen zugesprochen. Der 
Autor hat versucht, fiir die Probleme der Verankerung der Pdiven- 
lion in der Gesetzgebung einen konzeptuellen Rahmen auszuarbei- 
ten, der es erlauben soil, sie in systematischer Weise anzugehen und 
der dem besonderen schweizerischen F6deralismus Rechnung tr~igt. 
Je~e der klassischen Ebenen der Pr~ivention (prim~ire, sekund~e 
und ter t i~e)  wird dabei hinsichtlich der aktiven, halbaktiven und 
passiven Pr~iventionsmtglichkeiten diskutiert. Behandelt werden 
Gcsundheitserziehung, Strassenverkehr und Substanzenmiss- 
brauch, l]bcrlcgungen beziehen sich auch auf die geeignete Hand- 
lungsebene der Gesetzgebung und Reglementieruug in diesen Ge- 
bieten. Zur Ftrderung der Gesundheit und der prim~iren Pr~iven- 
tion erscheint es wiinschenswert, fiber <<Richtlinien~ auf geniJgend 
hoher Ebene zu verfiigen. Es darf in der Praxis nicht erwartet wer- 
den, dass Bestimmungen reglementarischer Art allein die erw/insch- 
ten )~mderungen bringen. Die Gesetzgebung kann aber die Ent- 
wicklung sozialer Normen beg/instigen. Letzten Endes steht es dem 
Biirger zu, im Gespriich mit den entsprechenden Fachleuten gdie 
Pr~ivention, die er w/inscht>~, zu bestimmen. 

S u m m a r y  
Legis la t ion  and  p r e v e n t i o n - A  conceptua l  f r a m e w o r k  
As regards legislation and regulations in the health field, the situa- 
tion in Switzerland is rather particular. It reflects the country's feder- 
al ~xstem and is the result of a succession of dispositions made over 
time to deal with specific health problems. In respect to the impor- 
tant problem area of the relationships between desirable preventive 
actions and legislation, and while keeping in mind the characteristics 
of Swiss federalism (where the main responsibilities in the health 
field are at the level of the cantons), the author formulates a con- 
ceptual framework, which should allow to approach the issues in a 
relatively systematic manner. He does it in discussing, at each of the 
classical levels of prevention (primary, secondary and tertiary), the 
situation as it relates to: 
- active prevention modalities, 
- semi-active prevention modalities, 
- passive prevention modalities. 
Subjects dealt with include health education, traffic-related ques- 
tions and abuse of various substances. Considerations are brought 
forward about the appropriate government/administrative levels for 
action and legislation/regulation. For health promotion and primary 
prevention, it appears desirable to have guidelines issued at a high 
enough level. It is also noted that one cannot expect regulations by 
themselves to bring about the desired changes. It is indispensable 
that social norms evolve, an evolution to which legislation can make 
a contribution. The author suggests that, in the last analysis, it is the 
citizen's responsibility to define, in consultation with the technically 
concerned sectors/groups, "what prevention hc wishes". 
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